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{#hasOrias}ORIAS : {oriasInter}{/hasOrias}

{numInter}{#hasMail}
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{postalClient} {villeClient}
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   Votre projet

Transports privés de marchandises

  Vos références

Numéro projet
{numProjet}

Numéro client 
{numClient}

Date d’émission
{dateJour}
Projet de {#hasCP}Conditions particulières{/hasCP}{#hasRemplacement}Remplacement{/hasRemplacement}

Valable 3 mois à compter de la date d'émission

Ce contrat est conclu entre AXA France IARD SA Et {nomClient}

{#hasRemplacement}
[bookmark: _Hlk177473777]A compter du {dateDebutEffet} ces nouvelles Conditions particulières remplacent celles émises précédemment.

{/hasRemplacement}
Ces Conditions particulières jointes :
· Aux Conditions générales « Transports privés de Marchandises » 460203 G ;

dont vous avez reçu un exemplaire, constituent le contrat d'assurance.

RISQUES COUVERTS

Activités garanties

Le présent contrat garantit la ou les activité(s) suivante(s) : {actAssuree}

{#hasAssAdd}
Assurés additionnels (Filiales françaises)

Le présent contrat est souscrit par {nomClient} tant pour son compte que pour le compte de :

{#listAssAdd}
· L'assuré : {.}
{/listAssAdd}	

En cas de rachat d’une société, la garantie n’est acquise qu’à la condition que le souscripteur en fasse la déclaration à l’assureur dans un délai de 3 mois à compter de son intégration juridique.

{/hasAssAdd}
{#hasCotForfaitaire}

VEHICULES : DESIGNATION ET CARACTERISTIQUES

La valeur assurée par véhicule et/ou attelage est la suivante : 

	Marque
	Genre
	Type
	Immatriculation
	Capital en €

	{#listDesiVehicule}{marque}
	{genre}
	{type}
	{immat}
	{capital}{/}



{/hasCotForfaitaire}
{#hasRev}
{#hasCotCA}

CAPITAL ASSURE

La valeur assurée par véhicule et/ou attelage est de : {cotCapitalVeh} € maximum.

{/hasCotCA}
{#hasFlotteOuverte}

CAPITAL ASSURE
	
La valeur assurée par véhicule et/ou attelage est la suivante :

	Type de véhicule
	Capital (€)

	{#listeTarifFlotte}{typeTarif}
	{capitalTarif}{/}



{/hasFlotteOuverte}
{/hasRev}

GARANTIES ET FRANCHISES

Evènements garantis au titre du contrat

Dans les limites du capital souscrit, l’indemnité allouée en € par sinistre et par événement porte sur les événements suivants : 

	GARANTIES
	ÉVÉNEMENTS
	FRANCHISES

	GARANTIES DE BASE ET OPTIONNELLES
	Incendie ou Accidents caractérisés (IAC)
	A DÉFINIR

	Vertical Merge 2
	{#hasGarHIAC}Autres événements (hors IAC)
	{#hasADefinir}A DÉFINIR{/hasADefinir}{^hasADefinir}{selectedFranchiseTitle}{/hasADefinir}{/hasGarHIAC}

	Vertical Merge 2
	{#hasGarVol}Vol (autre que suite à IAC)
	{#hasADefinir}A DÉFINIR{/hasADefinir}{^hasADefinir}{selectedFranchiseTitle}{/hasADefinir}{/hasGarVol}

	{#hasExtGar}EXTENSIONS DE GARANTIE
	{#hasGarAniViv}Transports d'animaux vivants
	Selon les cas {/hasGarAniViv}

	Vertical Merge 2
	{#hasGarFrigo} Transports au moyen d'un véhicule à température dirigée
	10 % minimum 500 maximum A DEFINIR €{/hasGarFrigo}

	Vertical Merge 2
	{#hasGarCit} Transports en citerne
	10 % minimum 300 maximum 2000 €{/hasGarCit}

	Vertical Merge 2
	{#hasGarMarExp}Garantie expositions
	{franchiseMarExpo} {/hasGarMarExp}{/hasExtGar}



{#hasGarHIAC}
Garantie des autres événements hors IAC

Pour les transports effectués en véhicules plateaux et/ou bennes, la garantie des événements autres qu’accidents caractérisés est limitée aux conséquences d’une chute ou de heurt au cours des opérations de chargement et de déchargement.

{/hasGarHIAC}
{#hasGarVol}
Garantie des risques de vol

Pour les transports effectués en véhicules plateaux et/ou bennes, la garantie des risques de vol est limitée :

· Au vol total des marchandises et/ou de votre matériel professionnel consécutif au vol de votre véhicule ;
· Au vol par agression.

{/hasGarVol}
{#hasRev}
{#hasFlotteOuverte}
Véhicules et remorques

Lors de la souscription, vous nous avez déclaré {nombreVehicule} véhicules avec leurs caractéristiques conformes à celles figurant sur les cartes grises.

En fonction de cet état un capital garanti a été fixé d'un commun accord au vu des marchandises que vous transportez.

Nous vous dispensons de déclarer en cours d'exercice toute mise en service de nouveau véhicule ou retrait étant entendu :

Que notre garantie vous est acquise au cours de l'exercice concerné,

Que vous vous engagez à déclarer l'état détaillé de votre parc arrêté à la date d'échéance anniversaire de votre contrat.

A la suite de cette déclaration, nous établirons un avenant sur l'exercice antérieur dont le montant de la régularisation [cotisation ou ristourne] sera calculé à raison de 50 % de la différence entre l'ancienne et la nouvelle cotisation annuelle.

A défaut de cette déclaration, nous pourrons vous mettre en demeure, par lettre recommandée, de satisfaire à cette obligation dans les 10 jours à partir de l'envoi de cette lettre, le cachet de la Poste faisant foi.

Si passé ce délai, vous ne nous avez pas adressé l'état de votre parc, nous émettrons un avenant ressortant une cotisation provisoire calculée sur la base de votre dernière déclaration majorée de 50 %.

Nous pouvons également, à toute époque, vous demander la production de toutes pièces justificatives afin de procéder à une vérification de vos déclarations.

{/hasFlotteOuverte}
{/hasRev}
Déclaration du souscripteur à la souscription du contrat

A la conclusion du contrat le souscripteur a déclaré {#aucunSinistre}n’avoir eu aucun sinistre{/aucunSinistre}{#unSeulSinistre}avoir eu un sinistre{/unSeulSinistre}{#plusSinistre}avoir eu {antSinistre} sinistres{/plusSinistre} au titre des marchandises et matériels assurés au cours des 36 derniers mois.

{#hasExtGar}

DESCRIPTIF DES GARANTIES

{#hasGarFrigo}
Transports au moyen d'un véhicule à température dirigée

Cette garantie est acquise aux conditions exprimées à l’article 2.3.2.3 « Garantie des marchandises transportées au moyen d’un véhicule à température dirigée » des Conditions générales.

{/hasGarFrigo}
{#hasGarAniViv}
Transport d'animaux vivants

Cette garantie est acquise aux conditions exprimées à l'article 2.3.2.4 « Dispositions spécifiques au transport d'animaux vivants » des Conditions générales.

{/hasGarAniViv}
{#hasGarCit}
Transports en Citerne

Cette garantie est acquise aux conditions exprimées à l'article 2.3.2.5 « Dispositions spécifiques aux transports en citerne » des Conditions générales.

{/hasGarCit}
{#hasGarMarExp}
Garantie expositions

Pour les marchandises transportées au moyen des véhicules agréés au contrat, la garantie est acquise dans la limite de {nombreExp} expositions par année d'assurance.

Lorsque les marchandises assurées appartenant ou confiées à l’assuré séjournent sur des lieux d’exposition, en rapport avec son activité professionnelle, la garantie est étendue aux pertes et dommages matériels subis par ces marchandises à la suite d’un événement accidentel, y compris à la suite d’un vol. 

Les vols sont garantis à la condition que, dès leur arrivée sur les lieux d’exposition et jusqu’à leur départ, sauf pendant les heures d’ouverture au public, elles soient :

- remisées dans un bâtiment clos et couvert :

· Toutes les portes d’accès donnant sur l’extérieur doivent être munies au moins d’un système à deux points de fermeture ou d’une serrure deux points ;
· Dans le cas de portes en verre, un seul point de fermeture est exigé, mais elles devront être protégées, ainsi que les devantures par une grille ou un dispositif équivalent ;
· Toutes les autres issues situées au rez-de-chaussée et sous-sol doivent être équipées de volets métalliques ou en bois plein ou de barreaux espacés de douze centimètres au maximum.

- fassent l’objet d’une surveillance ou d’un gardiennage permanent, actif et rapproché.

Outre les exclusions générales communes à toutes les garanties prévues au chapitre 3 du contrat, ne sont pas couverts au titre de la garantie « Exposition » :
· les vols ou tentatives de vol et détournements commis :
· Par les membres de la famille de l’assuré ou avec leur complicité, si l’assuré est une personne physique (art.311 -1 à 311-11 du Code pénal) ;
· Par les mandataires sociaux de l’assuré ou avec leur complicité, lorsqu’il s’agit d’une personne morale ;
· Par les préposés de l’assuré dans le cadre de leur activité ;
· Par toute personne chargée de la garde des biens assurés ;
· les vols sans traces d’effraction ou sans violence ;
· les manquants dans les stands où il est procédé à la vente ou distribution de marchandises ;
· les expositions en plein air ou sous une tente ;
· les disparitions inexpliquées, ne pouvant être documenté et pour lesquelles la preuve de la perte ne peut être apportée par aucun moyen sans justification concrète ;
· le coulage de liquides sur le matériel assuré ;
· les dommages et pertes résultant d’un mauvais branchement au réseau électrique ou d’opération de mise au point de réparation ou d’entretien.
· le bris fonctionnel et dérèglements de toutes natures ;
· les dommages causés aux objets assurés par les tâches, souillures, salissures, ainsi que les brûlures de cigarettes, cigares, ou tout autre article habituellement utilisé par un fumeur.



{/hasGarMarExp}
{#hasVehiculeTransp}
Franchise véhicule transporté

L'indemnisation des dommages matériels résultant d'un événement garanti s'effectuera dans tous les cas sous déduction d'une franchise de 400 € par unité transportée et ne se cumule pas avec la franchise de base du contrat.

{/hasVehiculeTransp}
{/hasExtGar}

COTISATION

{#hasRev}
La cotisation annuelle est fixée à {cotAnnuelleTTC} € frais et taxes inclus payable par fractionnement {tempo}.

{/hasRev}
{#hasCotForfaitaire}
La cotisation annuelle minimale est fixée à {cotAnnuelleTTC} € frais et taxes inclus payable par fractionnement {tempo}.

{/hasCotForfaitaire}
{#hasRev}
{#hasCotCA}
La cotisation annuelle définitive est calculée à la fin de l'année d'assurance à raison de {cotTauxTax} % du montant du chiffre d'affaires prévisionnel de {CA} € déclaré à la souscription.

La cotisation provisionnelle fixée à chaque échéance principale sera égale à 100 % de la dernière cotisation annuelle définitive connue avant l’échéance concernée.

Dans le cas où la cotisation annuelle provisionnelle excède la cotisation annuelle définitive, il sera procédé à un remboursement du trop-perçu dans la limite de 40 % de la cotisation provisionnelle sans toutefois que la cotisation annuelle définitive puisse être inférieure à la cotisation annuelle minimale irréductible fixée à {cotIrrMini} €, frais et taxes en sus.

{/hasCotCA}
{#hasFlotteOuverte}
	Type de véhicule
	Prime HT par véhicule (€)
	Nombre de véhicules
	Prime HT totale (€)

	{#listeTarifFlotte}{typeTarif}
	{primeTarif}
	{nbVehiculesTarif}
	{primeHTTarif}{/}



{/hasFlotteOuverte}
{/hasRev}
La cotisation payable à l’émission du contrat à compter du {^hasDateDebutEffet}A PRECISER{/hasDateDebutEffet}{#hasDateDebutEffet}{dateDebutEffet}{/hasDateDebutEffet}, s'élève à A PRECISER €, frais et taxes inclus,

Elle comprend :

	- La taxe attentats : 6,50 €
	{^hasMensuel}- Les frais de répertoire : 36,00 € par quittance émise {/hasMensuel}
	{#hasMensuel}- Les frais de répertoire : 3,00 € par quittance émise {/hasMensuel}

Vous vous engagez à nous donner à la souscription de votre contrat un état détaillé de votre parc. 


DUREE DU CONTRAT

{#hasTemporaire}
Ce contrat est souscrit pour la période du {^hasDateDebutEffet}A PRECISER{/hasDateDebutEffet}{#hasDateDebutEffet}{dateDebutEffet}{/hasDateDebutEffet} jusqu’au {^hasDateFinEffet}A PRECISER{/hasDateFinEffet}{#hasDateFinEffet}{dateFinEffet}{/hasDateFinEffet}, terme auquel le contrat prendra fin de plein droit sans qu’il soit besoin de procéder à une quelconque formalité.
Le contrat est résiliable avant le terme dans les cas et conditions prévus aux conditions générales.

{/hasTemporaire}
{^hasTemporaire}
[bookmark: _Hlk196493865]Ce contrat est souscrit pour la période du {^hasDateDebutEffet}A PRECISER{/hasDateDebutEffet}{#hasDateDebutEffet}{dateDebutEffet}{/hasDateDebutEffet} au {^hasDateEcheance}A PRECISER{/hasDateEcheance}{#hasDateEcheance}{dateEcheance}{/hasDateEcheance} date d’échéance principale. Il est ensuite reconduit tacitement chaque année à l’échéance principale, sauf résiliation par l’une ou l’autre des parties, moyennant un préavis de 2 mois. 
Le contrat est également résiliable hors échéance principale dans les cas et conditions prévus aux Conditions générales.

La durée de la tacite reconduction ne peut en aucun cas être supérieure à une année.

{/hasTemporaire}

SANCTIONS INTERNATIONALES

Par dérogation à la clause EMBARGO/SANCTION page 2 des Conditions générales Transports privés de marchandises.

Définitions

Pour les besoins de la présente Section, on entend par « Sanctions Internationales » toutes mesures restrictives financières ou commerciales décidées par un Etat ou une Organisation Internationale / Supranationale à l'encontre d'autres États, de territoires, de personnes (physiques ou morales) et/ou d'entités (de droit public ou privé).

Ces Sanctions Internationales peuvent notamment prendre les formes suivantes :
· interdictions ou restrictions d’importations ou d’exportations (embargos) ;
· confiscations, saisies, gels de biens ou d’avoirs ;
· interdictions ou restrictions de certaines activités industrielles, commerciales ou de services en particulier financiers dont assurantiels

Les Sanctions Internationales sont évolutives tant par leur nature que dans leurs domaines d’application. Elles sont publiques et peuvent être consultées sur les sites internet des Etats et des Organisations Internationales / Supranationales.

Conséquences pour l'Assureur

Dans l’exercice de ses activités, l’Assureur est soumis de plein droit aux législations et réglementations d’ordre public édictées par la France, l’Union Européenne et le pays dans lequel l’Assureur a son siège social, y compris dans le domaine des Sanctions Internationales qui peuvent lui interdire d’exécuter les obligations résultant d’un contrat d’assurance telles que : 
· couvrir un risque, et/ou ;
· payer une somme d’argent ou fournir une prestation.

Par ailleurs, le non-respect par l’Assureur d’autres Sanctions Internationales peut exposer ce dernier, ses employés ou les sociétés du groupe auquel il appartient, à des risques de sanctions réglementaires, administratives, civiles, et/ou pénales. Par conséquent, l’Assureur doit également veiller à la conformité de ses activités avec les Sanctions Internationales édictées par les Etats-Unis d’Amérique, le Royaume-Uni, l’ONU et le pays du siège social de la société mère du groupe de l’Assureur.

Effets sur l’exécution du contrat

Suspension de l’obligation de couverture d’un risque

Lorsqu'elle a pour effet de contrevenir à une ou plusieurs Sanctions Internationales visées au paragraphe 2 ci-dessus, l’exécution de l’obligation de l’Assureur de couvrir un risque en application du présent contrat est suspendue, dès leur entrée en vigueur. Cette suspension cesse à compter du jour où lesdites Sanctions Internationales cessent d’affecter l’obligation de l’Assureur. Aucun sinistre survenu pendant la période de suspension ne pourra donner lieu à garantie.

Suspension de l’obligation de payer une somme d’argent ou de fournir une prestation

Lorsqu'elle a pour effet de contrevenir à une ou plusieurs Sanctions Internationales visées au paragraphe 2 ci-dessus, l’exécution de l’obligation de l’Assureur de payer une somme d’argent ou de fournir une prestation en application du présent contrat est suspendue, dès leur entrée en vigueur. Cette suspension s’applique notamment dans le cadre d’un sinistre ou d’un remboursement total ou partiel de prime. Toute somme contractuellement due par l’Assureur et dont le paiement aurait été reporté du fait des Sanctions Internationales redeviendra exigible à compter du jour où lesdites Sanctions Internationales cessent d’affecter l’obligation de l’Assureur.  Il en est de même, lorsque cela est possible, de la fourniture de la prestation qui avait été ainsi suspendue. 
L’Assureur devra informer l’Assuré, par écrit motivé, de tout refus de prise en charge d’un sinistre en raison de l’existence d’une ou plusieurs Sanctions Internationales.

CONCLUSION ET SIGNATURE DU CONTRAT

{#hasInterMutualist}
Mutualité
	
Je déclare adhérer aux statuts de la société d’assurance mutuelle dont un exemplaire m'a été remis.

{/hasInterMutualist}
Information précontractuelle

Je reconnais que les présentes Conditions particulières ont été établies conformément aux informations que j'ai données à l'assureur préalablement à la prise d'effet du contrat.

Fait à Paris
Le {dateJour} en deux exemplaires



	Le souscripteur
(raison sociale ou tampon
nom, prénom et fonction du signataire)
{nomClient}
	[bookmark: _Hlk177472086]{#hasCourtier}
Mathieu Godart
Directeur Général Délégué

[image: ]
{/hasCourtier}
{#hasAgent}
Votre Agent Général AXA par délégation
{nomInter}
{/hasAgent}











 1 / 1

image1.png




image2.jpeg




image3.png




